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C O U F F É
D É P A R T / A R R I V É E  :  P L A C E  S T  P I E R R E
R U E  D E  L A  V A L L É E  D U  H A V R E
R U E  D U  G É N É R A L  C H A R E T T E  D E  L A  C O N T R I E
D 2 1  R U E  S T  J E R Ô M E
R O U T E  D E  L A  B A Z I N I È R E
C A R R E F O U R  D 2 1  -  C V
C A R R E F O U R  C V  -  C V
L A  P I N E T I È R E
L A  T E S S A U D I È R E
C A R R E F O U R  C V
L A  B I G O T I È R E
C A R R E F O U R  C V  -  D 2 3
L A  H A I E  M O R E A U
C A R R E F O U R  C V  -  D 2 5
L A  L A N D E
L E  H A U T  V I E U X  C O U F F É
L E  B A S  V I E U X  C O U F F É
C A R R E F O U R  C V  -  D 2 3
C A R R E F O U R  D 2 3  -  D 2 1
C O U F F É  P L A C E  S T  P I E R R E

1er passage
2ème passage
3ème passage
4ème passage
5ème passage
6ème passage
7ème passage
8ème passage

40km/h 42km/h

CIRCUIT DE COUFFÉ

DÉPART

13H45
ARRIVÉE

17H35

ENTRÉE DU CIRCUIT
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CIRCUIT FINALCIRCUIT FINAL

16h02 15H48
16H13 16H00
16h25 16h12
16h37 16h23
16h49 16h34
17h01 16h46
17h12 17h01
17h23 17h12

17h34 17h24
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TECHNIQUES

INFORMATIONS
TECHNIQUES

 

PERMANENCE de départ : Salle des Chênes / Rue des Chênes Couffé 

De 11h15 à 13h15 : Remise des dossards et des pièces officielles aux coureurs,

suiveurs. 

Signature de la feuille de départ. 

13h00 : Réunion des directeurs sportifs, du jury, commissaires, et de la direction de

course. 

13h30 : Appel des coureurs sur la ligne de départ / Rue des Chênes 

13h40 : Départ Fictif / Rue des Chênes ; Rue du Château RD 25 

13h45 : Départ réel lancé sur RD 25 (Panneau Mauregard) / 1km après de départ fictif. 
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RÈGLEMENTRÈGLEMENT

Article 1. Informations générales
Nom de l’épreuve : 88ème Circuit de la Vallée de la Loire
Catégorie : Elite Nationale
Type d’épreuve : Course en ligne
Date : Dimanche 1 mars 2026
Horaire de départ Fictif : 13h40 / départ Réel : 13h45 - Rue des Chênes ; Rue du Château RD 25 44521 COUFFE
Horaire d’arrivée estimé : 17h34 - Place St Pierre 44521 COUFFE
Pays : France
Directeur de l’épreuve : Jean-Luc CHAILLOT / 06.22.86.82.62
Coordinateur sécurité : Cyrille DELANOUE / 07.81.33.70.65

L’épreuve est inscrite au calendrier de la Fédération Française de Cyclisme.

Article 2. Règlementation
La Vallée de la Loire est organisée conformément :

Aux règlements de l’UCI et de la Fédération Française de Cyclisme
Le Collège des Commissaires est seul compétent pour statuer sur tout point non prévu.

Artile 3. Programme officiel
Dimanche 1 mars 

Breifing sécurité/DS : 13h / Lieu : salle des Chênes place de l’église - rue des Chênes 44521 COUFFE
Permanence de départ/Inscriptions : De 11h15 à 13h15 / Lieu : salle des Chênes - rue des Chênes 

44521 COUFFE
Appel des coureurs : 11h30 / Lieu : Rue des Chênes 44521 COUFFE
Départ fictif : 13h40 / Lieu : Rue des Chênes 44521 COUFFE
Départ réel : 13h45 / Lieu : RD 25 (panneau Mauregard) / 1km après le départ fictif 44521 COUFFE
Arrivée estimée (moyenne 40km/h) : 17h34 

Article 4. Participation
4.1 Équipes admises

Equipes labélisées FFC Nationale
Nationale 1 (N1)
Nationale 2 (N2)
Nationale 3 (N3)

Clubs FFC non labélisées Nationale
Clubs avec coureurs Elite / OPEN 1

Coureurs admis
Licenciés Elite / OPEN 1

4.2 Effectifs
Coureurs par équipe : mini : 5 / max : 7
Nombre maximum de partants : 180

Article 5. Parcours
Distance totale : 156km500
Profil : plat et vallonné
Départ : réel après zone neutralisée de 1Km

Article 6. Ravitaillement
Ravitaillement autorisé conformément au règlement UCI
Zone de ravitaillement : KM 62 à 64
Zone de déchets : KM 64 à 65
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RÈGLEMENTRÈGLEMENT

Article 7. Sécurité
Dispositif de sécurité

Coordination avec les autorités préfectorales et locales
Présence de 2 motards de la gendarmerie
Motards de sécurité et de signalisation 
Signalisation temporaire du parcours par des signaleurs équipés de gilet réfléchissant et K10
Véhicules ouvreurs et voiture balai

Article 8. Assistance médicale
Médecin officiel de l’épreuve : Dr Franck MARES
Ambulances médicalisées : 1 ambulance de la société Assistance Ambulance
Secouristes : 1 véhicule avec 2 secouristes

Article 9. Assistance technique
Assistance neutre : 2 voitures 
Ordre des voitures conforme au règlement FFC

Article 10. Radio Tour
Véhicule Société L’ECHAPPEE: Les informations course seront transmises sur la fréquence officielle communiquée par
l’organisation le jour de l’épreuve.

Article 11. Classements
11.1 Classement officiel

Classement Général au Temps (course d’un jour)
11.2 Distinctions

Trois premiers de l’épreuve : Trophées officiels de la ville de COUFFE

Article 12. Limites de temps
Chaque coureur franchissant la ligne d’arrivée avec un retard dépassant 8% du temps total du vainqueur n’est pas repris
dans le résultat. À titre exceptionnel, cette limite peut être haussée par le Collège des Commissaires en concertation
avec l’organisation

Article 13. Cérémonie protocolaire
Présence obligatoire des coureurs concernés
Tenue officielle de l’équipe exigée
Lieu et horaire : Podium site Départ / Arrivée - Présence 10 minutes après l’arrivée 

Article 14. Pénalités
Les pénalités sont appliquées selon :

Le barème disciplinaire UCI
Les décisions du Collège des Commissaires

Article 15. Contrôle antidopage
Contrôle effectué selon les règlements UCI et AMA
Contrôle antidopage / Lieu : salle des Chênes - rue des Chênes - Présence obligatoire des coureurs désignés

Article 16. Responsabilités
Les coureurs participent sous leur propre responsabilité
L’organisateur décline toute responsabilité hors cadre réglementaire
Les équipes sont responsables de leurs membres et équipements



LE PELOTON 

ORGANISATION Echelon course 2026 

CHAUFFEURS 

FLÈCHAGES 

SERVICE D’ORDRE 

VÉHICULE SÉCURITÉ

DIRECTION COURSE 

JUGE À L’ARRIVÉE ET CHRONO 

DÉPANNAGE NEUTRE 

COMMISSAIRE 1 

MOTO ARDOISIER 

MOTO COMMISSAIRE  

MOTO INFO 

MOTOS SÉCURITÉ 

GENDARMERIE 

PRÉSIDENT DU JURY 

COMMISSAIRE 2 

DIRECTEUR ADJOINT 
SÉCURITÉ 
SECRÉTARIAT – PERMANENCE 

LIGNE D’ARRIVÉE / LOGISTIQUE 
MOTO ARDOISIER 
INFO COURSE 
MÉDECIN 
SECOURISTES 
BALAI (minibus) 
SPEAKER 
ESCORTES MOTORISÉES 
DÉPANNAGE 
SANITAIRE 
PHOTO FINISH 
RADIO COURSE 
PODIUM PROTOCOLAIRE 
SONORISATION 
ORGANISATION - SÉCURITÉ 

 Marion PAUMIER
Roland JASNOT 

L’Echappée 
Steren LE MAUFF
Jean-Yves PLAISANCE

Jean Paul GUÉDAS / Robert CORABOEUF

Jean Luc CHAILLOT / David CHAILLOT 

Romain ORVOËN
M2SC

M2SC 

X4 MSM / X4 MASC

Gérard BONNET / Serge PINEAU (INFO COURSE)
Dimitri ONNO
Jean-Michel CHAILLOT
DELANOUE Cyrille / Tél : 07 81 33 70 65 
DELANOUE Cyrille / Tél : 07 81 33 70 65 
JOLLY Nelly / CHEVALIER Raymond / REHAULT Claude / 
REHAULT Marie France  
BRIAND Christophe 
Hugues POTEL / Philippe MICHEL
PINEAU Serge (voiture jury) 

UNASS 
André GALLON

MASC / MSM / M2SC / GENDARMERIE 
L’ECHAPPÉE / COMITE PAYS DE LOIRE 
ASSISTANCE AMBULANCE / Patrick YOU
VELOGISTIC 
L’ECHAPPÉE 
CHAILLOT Jean Luc / PERROIN Gilbert 
PÉDALE NANTAISE 
Comité de Couffé – Pays d’Ancenis cyclisme – Pouillé les Coteaux – La Roche 
Blanche – Champtoceaux – Comité du Cellier – Cyclo de Oudon – Comité de 
Teillé – Ligné 
GUEDAS Jean-Paul / CORABOEUF Robert / MONNIER Alain / GALLON André /
PLAISANCE Jean-Yves / CHAILLOT David /  / BONNET Gérard / 
CHAILLOT Jean Michel  / JASNOT Rolland
CHEVALIER Raymond / REHAULT Claude / BRIANT Christophe / CHAILLOT 
Jean Luc 
GENDARMERIE MOTOCYCLISTE (X4) 

 Enzo CHAILLOT / Docteur Franck MARES

Hugues POTEL / Philippe MICHEL

X 2 Motos Gendarmerie

Eric LE BALCH

Guillaume VERGER

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Croix_Mundolsheim.png
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ACCÈS DÉPARTACCÈS DÉPART

DÉPART RÉEL
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POINTS
DANGEREUX

POINTS
DANGEREUX
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ACCÈS ARRIVÉEACCÈS ARRIVÉE


